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AU NIVEAU NATIONAL, UN VIEILLISSEMENT CONSTATÉ MAIS DIFFÉRENCIÉ 
SELON LES TERRITOIRES

La réalité du vieillissement démographique est très diff érente d’un territoire à un autre car il 
dépend à la fois du taux de personnes âgées qui migrent par rapport à celui des personnes 
âgées qui restent sur le territoire où elles ont vécu (“vieillissement sur place” sur mobilité) et 
de l’évolution des autres classes d’âge.

Source : Rapport de la Caisse des dépôts : autonomie_habitat_numérique.Source : Insee, Ophmale, scénario central.

Source : Insee, Ophmale, scénario central.

Part des personnes âgées de 80 ans ou plus à 
l’horizon 2040 (en %)

Évolution du nombre de personnes âgées 
de 80 ans ou plus dans les départements 
français entre 2007 et 2040 (en %)
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Les évolutions de la carte du vieillissement à 
l’horizon 2030 font apparaître trois types de 
territoires :

  Ceux dont le vieillissement est modéré en raison 
d’un fort renouvellement des classes d’âge plus 
jeunes qui compense une forte attractivité pour 
les populations âgées (par exemple l’Ile-de- 
France, le Nord-Pas-de-Calais, le Midi-Pyrénées, 
PACA, le Languedoc-Roussillon)
  Ceux dont le vieillissement est marqué en 
raison d’une forte attractivité migratoire 
interrégionale pour les personnes âgées (par 
exemple la Basse-Normandie, la Bretagne, les 
Pays-de-la-Loire, l’Aquitaine) liée à la proximité 
de territoires contributeurs comme l’Ile-de-
France (l’Ile-de-France est contributeur pour 
moitié des migrations interrégionales)
  Ceux dont le vieillissement est marqué, 
principalement en raison du vieillissement sur 
place et d’un faible renouvellement des classes 
d’âge plus jeunes (par exemple la Lorraine, 
la Bourgogne, le Limousin, la Champagne-
Ardenne, la Franche-Comté, l’Auvergne ou 
certaines zones rurales).

Le vieillissement n’impactera donc pas les 
territoires de la même manière et au même 
degré. À l’intérieur des régions et départements, 
les dynamiques seront également diff érentes 
selon que l’on se trouve dans un espace urbain, 
périurbain ou rural :

  Les centres-villes, ceux des villes moyennes en 
particulier, seront le lieu où le vieillissement se 
fera le plus sentir, notamment par l’attraction 
des personnes très vieillissantes qui 
souhaiteront se rapprocher des commerces, 
des équipements et des services avec un 
objectif de sécurité et d’accessibilité
  Les zones périurbaines, qui se sont 
développées dans les années 1970-1980 sur 
des modèles pavillonnaires, vont connaître 
un vieillissement sur place avec, à terme, des 
enjeux de maintien dans l’environnement et 
d’accessibilité aux services
  Les zones rurales connaîtront pour l’essentiel 
un vieillissement “structurel” lié à la tendance 
de fond que constitue la migration des 
populations jeunes vers les pôles urbains pour 
des raisons professionnelles.
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AU NIVEAU RÉGIONAL, UNE AUGMENTATION DU NOMBRE DE PERSONNES 
DÉPENDANTES

En 2030, en région Centre, le nombre de personnes âgées potentiellement dépendantes serait, 
selon le scénario le plus probable, de 71 000, soit 12 500 personnes de plus qu’en 2010. Cette 
forte croissance est essentiellement liée à l’évolution démographique, notamment de personnes 
de plus de 90 ans, âge où la dépendance s’accentue.

Sources : Insee, Enquêtes Handicap-Santé 2008 et 2009, Omphale, Recensement de la population 2007.

Sources : Insee, Enquêtes Handicap-Santé 2008 et 2009, 
Omphale, Recensement de la population 2007.

Évolution du nombre de personnes âgées dépendantes en région Centre selon le scénario 
démographique central

Taux de dépendance en région Centre en 2030
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AU NIVEAU DÉPARTEMENTAL, QUELLE EST LA SITUATION ?

Source : Observatoire économique des territoires du 41.

La part de la population âgée sur la population totale

Dans le département, les territoires du nord 
(communautés de communes des collines du 
Perche, Beauce et Gâtine) ainsi qu’un territoire 
du sud ouest du département (communauté de 
communes Cher à la Loire) sont particulièrement 

touchés par le vieillissement de la population. 
Néanmoins, c’est plutôt dans les zones 
faiblement ou moyennement vieillissantes que 
l’évolution du taux de vieillissement est le plus 
signifi catif.

Les personnes âgées de plus de 
60 ans représentent 28 % de la 
population totale en Loir-et-Cher 
et les personnes de plus de 75 
ans représentent 11,5 % de la 
population loir-et-chérienne.
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Part des 75 ans et plus dans la population en 2010 (en %)
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En 20 ans, le département a perdu plus 
de 4 500 jeunes de moins de 20 ans. 
Parallèlement, la population âgée a vu grossir 
ses rangs, notamment les plus de 75 ans 
(plus de 9 000 habitants supplémentaires). 
Cette tranche d’âge représente désormais 

11,5 % de la population totale contre 9,3 % 
en 1990. L’indice de vieillissement est 
élevé : 123 personnes de plus de 60 ans ou 
plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans en 
2010 quand celui-ci n’est que de 97 pour la 
France métropolitaine.

La population du département vieillit-elle ?

Ce vieillissement de la population se trouve 
également illustré à la lecture des pyramides 
des âges de 1980 et 2010.
En 1980, la population du Loir-et-Cher, 
qui comptabilise 292 000 habitants, est 
principalement constituée de jeunes. La majorité 
des Loir-et-Chériens est âgée de 5 à 34 ans.
Cet effectif important s’explique par le 
phénomène de baby-boom qu’a connu la France 
entre 1946 et 1974. Ce fort pic de natalité, 
après la seconde guerre mondiale a engendré 
une forte population de même classe d’âge. 
Au fur et à mesure de son vieillissement, cette 
génération défi nit l’évolution de l’âge moyen 

de la population totale. Après avoir rajeuni la 
population, elle contribuera à la vieillir.
De ce fait, en 2010, parmi les 330 000 habitants 
du département, la plupart ont entre 35 et 59 
ans. Ce qui introduit un fort vieillissement à venir. 
Néanmoins, la fécondité connaît un véritable 
regain, ainsi un deuxième bloc important dans 
la structure de la population apparaît dans la 
tranche d’âge des 0-19 ans.
Cette fécondité devrait se maintenir en 
2040, même si la population va connaître le 
phénomène du papy-boom. La population du 
Loir-et-Cher d’ici à 2040 va augmenter d’environ 
37 000 personnes.

Répartition de la population par âge (en %) et évolution comparée en Loir-et-Cher 
et en France de 1990 à 2009 (en points).
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Ainsi, le Loir-et-Cher va devoir faire face 
à une population vieillissante, donc à une 
augmentation du nombre de personnes 
potentiellement dépendantes.

Surtout avec une population qui a 
tendance à vivre de plus en plus 
longtemps.

Pyramides des âges de Loir-et-Cher de 1980 à 2040
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Si le Loir-et-Cher vieillit, ce n’est pas parce 
que ses habitants ne font pas assez d’enfants. 
Avec 3 704 naissances en 2012, le Loir-et-Cher 
a un fort taux de fécondité (2,2 enfants par 
femme).

Malgré une population âgée en hausse, les 
naissances restent plus nombreuses que les 
décès. Le Loir-et-Cher présente par ailleurs une 
géographie du vieillissement très contrastée. 
Si les tendances démographiques restent 
les mêmes, la population âgée devrait très 

largement s’étoff er au cours des 25 prochaines 
années.

Les baby-boomers (personnes nées lors du pic 
des naissances observé durant les 30 années 
qui ont suivi la seconde guerre mondiale) 
vont progressivement venir grossir les rangs 
du troisième et même du quatrième âge. À 
l’horizon 2040, le nombre des plus de 60 ans 
augmenterait de moitié, quand, dans le même 
temps, celui des plus de 85 ans ferait plus que 
doubler.

Indice de vieillissement : part des 60 ans et + pour 100 jeunes de - de 20 ans

Source : Observation sociale croisée des acteurs régionaux et départementaux (OSCARD) 2011.

2009 2007
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2040 2040

Indice de vieillissement :
 département : 117
 national : 92

Indice de vieillissement :
 département : 90
 régional : 76
 national : 67

Indice de vieillissement :
 département : 127
 régional : 110
 national : 99

Indice de vieillissement :
 département : 90,6
 régional : 78,5
 national : 69,4

1/3 de la population sera 
âgé de 60 ans ou plus en 
2040.

Indice de vieillissement :
 département : 146
 régional : 126
 national : 115

Quel est l’indice de vieillissement du département ?

Pourquoi la population du département vieillit-elle ?
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Quels territoires sont les plus concernés ?

Le vieillissement n’est cependant pas une 
fatalité : certains territoires ont même rajeuni 
entre 1999 et 2010. Le cas le plus frappant 
est celui de la communauté de la Beauce 
Oratorienne (secteur d’Ouzouer-le Marché) 
qui, en plus d’inverser la tendance, passe 
devant tous les autres territoires pour devenir 
le plus jeune du département. Sous l’infl uence 
grandissante du pôle d’emploi d’Orléans, une 

arrivée massive de ménages avec enfants a 
donné un grand coup de jeune à ce territoire 
rural, auparavant vieillissant.

La même tendance est observée pour d’autres 
territoires, mais dans une moindre mesure 
(régions de Marchenoir, Morée ou Saint-Amand-
Longpré, cette dernière sous l’infl uence du pôle 
de Tours).

DES CONSTATS :
 Un département vieillissant
 Une augmentation de l’âge moyen des Loir-et-Chériens
 Une disparité géographique du vieillissement

Indice de vieillesse des Communautés de communes du Loir-et-Cher
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